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ORIGINE ET OBJECTIFS DU PROJET D’ALIENATION  

 

Monsieur André Ulpat sollicite l’acquisition d’une portion du chemin rural jouxtant ses parcelles agricoles, 
afin d’en assurer la maîtrise foncière et de bénéficier d’une meilleure flexibilité dans la gestion et 
l’exploitation de ses terrains limitrophes. 
 
Depuis plusieurs dizaines d’années, ce chemin est entretenu exclusivement par le propriétaire agricole et 
ne remplit plus sa fonction initiale de liaison entre les communes. Dans ce contexte, l’intégration de ce 
chemin au patrimoine foncier de monsieur ULPAT apparaît pleinement justifiée afin de garantir une gestion 
cohérente et complète du périmètre de ces parcelles agricoles. 
 
Il convient de préciser que seule une partie de ce chemin de la Brèche sera intégrée au foncier de 
l’exploitation. Les propriétaires et exploitants riverains conserveront donc pleinement la possibilité 
d’accéder à leurs parcelles. 
 
Cette aliénation s’avère primordiale dans le développement d’un projet d’ombrières agricoles qui vise à 
maintenir une activité agricole productive sur des terres actuellement exploitées en grandes cultures (blé 
dur, colza, tournesol), tout en y intégrant une production d’énergie renouvelable via l’installation 
d’ombrières photovoltaïques. Il s’inscrit dans une stratégie de durabilité et d’adaptation de l’exploitation 
aux effets du changement climatique.  
 
Ce système a pour objectifs principaux :  

- de garantir la continuité de l’usage agricole en préservant les itinéraires culturaux et l’accessibilité 
des engins ;  

- de protéger les cultures contre des aléas climatiques de plus en plus fréquents et intenses 
(sécheresse, fortes pluies, gel) afin de réduire la variabilité des rendements et de sécuriser les 
revenus agricoles ;  

- d’améliorer les conditions de culture en limitant le stress hydrique grâce à la réduction de 
l’évapotranspiration induite par l’ombrage partiel ;  

- de diminuer le recours aux produits phytosanitaires grâce à un microclimat plus stable ; et de 
préserver la qualité des sols et la biodiversité. 

 
Ce projet présente les caractéristiques suivantes :  

• Région PACA 

• Département du Vaucluse 

• Le projet se situe au lieu-dit « La 
Bindonne », sur la commune de Bédarrides (84370)  

• Coordonnées GPS :  

• 44.059553, 4.937266 
 
 
 
 

 

 Source : Géoportail 

PLAN DE SITUATION 

 Document d’arpentage 
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 Vue aérienne, Géoportail 

 

 
 Plan de zonage, Géoportail de l’urbanisme 
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Le chemin est classé en zone agricole du PLU de Bédarrides dont la dernière procédure a été approuvée le 
23/06/2018. 
 

NOTICE EXPLICATIVE 

 

Conformément aux articles L161-10 et L161-10-1 du code rural et de la Pêche Maritime, l’aliénation d’un 

chemin rural doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le chapitre IV 

du titre III du livre Ier du code des relations entre le public et l’administration, sous réserve des 

dispositions particulières édictées aux articles R161-25 et suivants du code rural et de la pêche maritime. 

Ces articles prévoient notamment que :  

Un arrêté du maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin rural désigne un commissaire 

enquêteur. Cet arrêté précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et les 

heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses observations. 

L’indemnité due au commissaire est fixée par le maire. + 

La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours.  Le dossier d’enquête comprend :  

a) le projet d’aliénation ;  

b) une notice explicative ; 

c) un plan de situation ;  

Quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête, le maire ayant pris l’arrêté prévu à l’article R.161-

25 du Code rural et de la Pêche Maritime fait procéder à la publication, en caractères apparents, d’un avis 

au public l’informant de l’ouverture de l’enquête dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans 

tout le département.  
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En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, 

l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et éventuellement, par tout autre 

procédé dans la commune concernée par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché aux extrémités du 

chemin concerné faisant l’objet du projet d’aliénation.  A l’expiration du délai de l’enquête, le registre 

d’enquête est clos et signé par le commissaire enquêteur qui, dans le délai d’un mois à compter de la date 

de clôture de l’enquête, transmet au maire de la commune concernée par l’aliénation, le dossier et le 

registre accompagnés de ses conclusions motivées. 

En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant 

l’aliénation est motivée. 

ETAT PARCELLAIRE 

 Extrait de la documentation cadastrale 

 

 
 Modification du parcellaire cadastral d’après un extrait du plan cadastral  

 

 

 Zoom sur le plan cadastral de la modification 
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La partie du chemin aliéné est compris entre les deux limites représentées en violet sur le plan et 

représente 2 411 m².  
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ARRETE D’ENQUETE PUBLIQUE  
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PARUTION PRESSE 
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